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tioii.7 ordinaires d'occupation, etc.,

livrer au commerce tout le boia
qu" elle aura enlevé, soit sur sesdéfri

ciu'menls,soit sur les chemins qu'elle

a fait ouvrir. Elle a plus do
litre qu'un simpln colon à ce per-

mis (lu fzouvernenieul. parce qu'elle

construit des moulins, des manufac-
tures, des maisons solides, sur lu

tt'irain ainsi défriché. Lee bois

(luelle jiourrail acluellement enle-

ver ne représenteraient pas la dixiè-

me partie du montant 'les dé[ienses

([installation. Car, advienne (jue

I)Ourra. les travaux faits à Metger-
metle auront toujours une va-
leur considérable. Le Gouverno-
ment ne peut exiger de meilleureji

garanties pour la durée d'un établi»»-

scment. Il a paru le comprendre
ainsi, lorstjue Thon. M. Fortin lui

permettait de faire ses chemins, à

même les deniers du premier verso-

ment du coût total des terres. L'hon.
M. Malhiot en sursoyant le terme
d'installation des colons framjais

jiaralt disposé à accorder protection

et laveur à la colonie. Il serait, de
fait, extr('mement regrettable de
forcer M. Vannier à laisser se dété-

l'iorer et pourrir sur place, les bois

marchands qu'il a retirés de ses dé-

frichements et qui n'attendent qu'un
]iermis pour être livrés au commerce.
Les plus grandes précautions ne sau-

rai(;nt prevéïiir la carie de certains

bois (;oupés en grumes ou ('^juarris,

s'ils sont exiioses à l'air pendant des
années. Autant alors th; perdu, et

pour 1(! colon et pour l'industrie t.'t

pour l(î commei'ce.
An point de vue conmiercial, la

Société Franco-Canadienne, trans-

portant ses bois directement (MiFran
ce, devra créerde nouvelles relations

avec c(! pays, considération qui doit

avoir un certain poids, non-seule-
UKMit auprès de notre gouvernement
local mais même auprès du cabinet

d'Ottawa. Les de\!X pouvoirs de-

vraients'entendredans un butd'inté-

rêt conunnu, pour prêter leur pro-

tection à la colonie, et lui accorder
aide et faveur. Déjà, le gouverne'
ment de Québec a fait beaucouj».

Celui d'Ottawa, qui dispos»; de for-

tes sommes pour l'immigration,saura

sans doute trouver moyen d'en dis-

traire une faillie part au [irofît de cet

établissement si lùen connuencé et

si énergiquement soutenu. Nous
pourrions ainsi étouUer les plaintes

et les l'écriminations ({ui s'élèvent

contre nos agents et (]ui peuvent
avoir pour ell'et de discr(';(liter notre

pays en Fran^'e.
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